Polémiques sur les systèmes de géolocalisation entreprise
Les systèmes de géolocalisation pour entreprises s’implantent de plus en plus dans la gestion de flotte automobile. On considère en effet qu’aujourd’hui près de 200 000 véhicules d’entreprise sont équipés de tels dispositifs. Véritables facteurs d’optimisation, ils peuvent aussi très vite autoriser des dérives autoritaires de la part de responsables peu scrupuleux. Aussi les systèmes de géolocalisation pour entreprises suscitent-ils la polémique. Pour vous, voici les pours et les contres.
Les pours
Les systèmes de géolocalisation pour entreprises, bien utilisés, permettent de réaliser des économies conséquentes et d’améliorer la qualité de service client. En optimisant les trajets et en sensibilisant les usagers aux bonnes pratiques de conduites, les systèmes de géolocalisation pour entreprises autorisent une gestion précise et efficace du poste carburant. De plus, quand un terminal est installé dans le véhicule, il est possible, depuis le central, d’envoyer des ordres de mission géolocalisés directement sur une carte et de gagner ainsi en efficacité. Enfin, il existe des systèmes de géolocalisation pour entreprises qui disposent de coupe-moteur et de contacteurs pour prémunir les véhicules du parc automobile contre le vol ou le vandalisme. 
Les contres
Les systèmes de géolocalisation d’entreprises, à cause des multiples fonctionnalités qu’ils offrent, suscitent aussi la polémique, en particulier chez les salariés. En effet, les systèmes de géolocalisation permettent le plus souvent un suivi en temps réel de l’utilisation des véhicules. De nombreux salariés n’apprécient pas particulièrement que leur responsable sache à tout moment où ils sont, combien de temps ils s’arrêtent, à quelle vitesse ils vont… Si, en Angleterre par exemple ces solutions sont très largement implantées et acceptées, en France les réticences sont fortes. Il faut dire aussi que certains employeurs n’ont pas hésité à installer des systèmes de géolocalisation pour entreprises à l’insu de leurs salariés et en ont utilisé les données pour licencier du personnel ! Ces pratiques sont bien évidemment illégales et ont donné lieu à des condamnations des patrons fraudeurs. Néanmoins, si ces dispositifs pour entreprises peuvent devenir des outils de flicage, ce n’est en général pas le cas. De plus, des salariés qui n’ont rien à se reprocher n’ont rien à craindre d’un outil dont le but principal et d’améliorer les performances de l’entreprise. La transparence et le respect mutuel sont donc les piliers d’une bonne utilisation de ce que le progrès peut offrir aujourd’hui à une entreprise pour augmenter sa productivité !
